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Document 1.6.  L’article 2 du Traité sur l'Union européenne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 2 

« L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, d'égalité, de l'État de droit, 
ainsi que de respect des droits de l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs sont 
communes aux États membres dans une société caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la justice, 
la solidarité et l'égalité entre les femmes et les hommes. » 

Fait à Maastricht, le sept février de l'an mil neuf cent quatre-vingt-douze. 
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX%3A12012M%2FTXT 
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